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Situation du service de psychiatrie à l'hôpital de La Seyne-sur-Mer
Question écrite n° 15207

Texte de la question

M. Yannick Monnet interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation du service de psychiatrie de l'hôpital public George Sand de La Seyne-sur-Mer
(Var). Ce service gravite essentiellement sur 9 communes, totalisant 180 000 habitants. Pourtant, depuis 2020,
une large intersyndicale alerte sur la baisse de l'effectif médical et l'absence de recrutement avec des délais de
prise en charge trop longs et une surcharge de travail pour les psychiatres restants. Sont dénoncés, pêle-mêle,
un manque criant de médecins, des conditions de travail détériorées, une charge de travail en augmentation
permanente, des conditions médicales précaires, un manque de reconnaissance, des rémunérations
insuffisantes comparées à d'autres spécialités ou au secteur privé et une baisse continue du financement de
l'État concernant le secteur public hospitalier. Le Gouvernement a pourtant décidé de prolonger en 2026 la
grande cause nationale 2025 dédiée à la santé mentale et de faire de la santé mentale une réalité tangible dans
la vie quotidienne de chacun. Ces orientations affichées sont aujourd'hui clairement contredites par la réalité de
terrain à La Seyne-sur-Mer, qui se situe en urgence sanitaire et sociale : si les départs annoncés ne sont pas
compensés, il pourrait ne rester, à brève échéance, que 0,5 ETP de médecin psychiatre, mettant en danger la
pérennité même du service de psychiatrie et de l'hôpital dans son ensemble. Aussi, il lui demande quelles
mesures elle compte mettre en œuvre pour débloquer la situation, recruter en urgence des médecins
psychiatres et permettre que l'ensemble des patients en grande difficulté mentale puissent être soignés dans les
meilleures conditions à La Seyne-sur-Mer.
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